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La politique nationale au Mali

1. La politique nationale de l’enseignement technique et de la formation professionnelle 

Les priorités de développement sont définies en cohérence avec le Cadre Stratégique de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (CSCRP) et il existe aujourd’hui une réelle volonté des pouvoirs publics du Mali pour faire de l’enseignement technique et de la formation professionnelle (ETFP), les piliers majeurs du développement économique et social du pays.

Dans cette perspective, l’enseignement technique et la formation professionnelle doivent soutenir les axes prioritaires de développement socio-économique fixés par l’Etat, et constituer un instrument privilégié de la croissance économique et de la lutte contre le chômage.

Aussi, le Gouvernement du Mali s’est doté d’une Politique Nationale de la Formation Professionnelle (juillet 2009) qui se justifie au regard de l’insuffisance de la main-d’œuvre dans tous les secteurs de production et de l’immensité des besoins à satisfaire.

Elle permettra d’orienter l’intervention de l’Etat, des Collectivités Territoriales, du Secteur privé ainsi que des Partenaires techniques et financiers en matière de formation professionnelle. Elle définira également les orientations et les objectifs stratégiques de développement de la formation professionnelle.

Elle facilitera l’élaboration et la mise en œuvre des programmes stratégiques de promotion des sous-secteurs de la formation professionnelle. Elle est issue d’un long processus qui a impliqué l’ensemble des acteurs concernés : représentants des pouvoirs publics, du secteur privé, des travailleurs, de la société civile et des partenaires au développement. Le forum national sur l’éducation, organisé en octobre 2008, a été l’occasion d’échanges et de partages dont l’apport contributif fut essentiel dans la formulation de ses orientations, de ses objectifs et de ses stratégies.

Cette politique peut constituer une solution aux insuffisances actuelles des différents systèmes mis en place sur la base des constats issus de la situation actuelle et cités comme suit :

· L’enseignement technique et professionnel se caractérise par une limitation des infrastructures ;

· Les programmes et les contenus de formations restent pour la plupart obsolètes ;

· L’enseignement technique et professionnel se caractérise encore par une spécialisation insuffisante, malgré d’importants efforts entrepris par la Direction Nationale de l’Enseignement technique et professionnel de développer de nouveaux programmes élaborés selon l’approche par compétences (APC) ;

· Les filières de formation développées dans les Etablissements de l’enseignement technique et professionnel présentent une disparité significative entre les formations industrielles et tertiaires ;

· Bien que les filières de formation industrielle offrent davantage d’opportunités d’emplois que celles du tertiaire, elles sont moins fréquentées. Les filières de formation industrielles ne reçoivent que 25% des effectifs contre 75% pour les filières du tertiaire ;

· La formation professionnelle est pratiquée au Mali depuis les temps anciens sous la forme traditionnelle (le plus souvent informelle). Cette forme d’apprentissage est encore aujourd’hui le principal mode d’acquisition d’une première qualification professionnelle pour la grande majorité de la population, surtout dans le milieu rural. A l’avènement de l’indépendance, la formation professionnelle a fait partie intégrante du système éducatif par la création de centres de formation professionnelle et la formation de formateurs spécialisés. Pendant très longtemps, les deux formes (formation traditionnelle et professionnelle classique) ont évolué en parallèle ;

· Aujourd’hui, les différents systèmes d’apprentissage sont confrontés à des difficultés, notamment l’absence de réglementation (normalisation), la non reconnaissance officielle des acquis professionnels à la fin de l’apprentissage ;

· L’absence d’une politique de certification et de validation des acquis professionnels, constitue une contrainte majeure à l’établissement des passerelles entre les deux systèmes de formation (formation par apprentissage et formation initiale). Il est à noter aussi que des expériences et des compétences acquises dans la vie professionnelle ne sont pas prises en compte pour l’obtention d’un titre reconnu officiellement (Validation de l’Acquis de l’Expérience).

Il convient toutefois de souligner la mise en place de fonds spécifiques pour améliorer les dispositifs de formation et d’insertion. Ainsi :

· L’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) contribue également au financement public de la formation professionnelle. Ses ressources proviennent de la cotisation de 1% de la masse salariale versée par le secteur privé et parapublic ;

· L’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes (APEJ) participe au financement de la formation professionnelle, à travers son dispositif d’apprentissage et à travers les stages de qualification, dans le but d’améliorer l’employabilité de son public cible.

Les stratégies retenues dans la Politique Nationale de la Formation Professionnelle sont :

· Le renforcement des dispositifs de formation continue et d’apprentissage ;

· La prise en compte des besoins du marché du travail à toutes les étapes du processus de réalisation des activités de formation professionnelle ;

· L’amélioration de la qualité des formations à travers la formation des acteurs opérationnels, l’appui technique et matériel aux organismes de formation et la mise en place d’un dispositif de certification et de suivi/insertion des personnes formées ;

· Le renforcement du rôle des collectivités dans le pilotage et la programmation des activités de formation professionnelle au niveau régional et local ;

· Le renforcement des structures chargées de la gestion et du financement des activités de formation.

 Ces stratégies découlent des huit (08) composantes des orientations de cette Politique :

· Le développement de ressources humaines ;

· La mise en relation de l’offre de formation avec les besoins du marché ;

· La qualité et l’équité ;

· La décentralisation ;

· Le partenariat ;

· La gestion ;

· Le financement.

Le Programme Décennal de Développement de la Formation Professionnelle pour l’Emploi (PRODEFPE) est l’opérationnalisation de la Politique Nationale de la Formation Professionnelle. Cette politique fonde ses orientations sur sept (7) axes stratégiques qui visent le développement des compétences pour la croissance économique et la compétitivité des ressources humaines. Validé en août 2011, il s’inscrit dans les orientations stratégiques fixées par le Gouvernement du Mali à travers les études et politiques suivantes :

· Etude nationale prospective à long terme « Mali 2025 »,

· Stratégie de croissance accélérée au Mali sur la période 2008-2012 ;

· Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté (CSCRP) 2012-2017.

L’élaboration du PRODEFPE traduit la priorité que le pays attache à la qualification des ressources humaines comme élément constitutif d’une croissance durable et créatrice de richesse, de valeur ajoutée et d’emplois. Il est fondé sur l’atteinte d’objectifs d’avenir que le Mali s’est fixés en vue de réduire la pauvreté et de transformer les fruits de la croissance en un développement durable tant au plan économique que social.

La mission du PRODEFPE est de concrétiser de manière efficace et soutenable les diverses réponses que la formation professionnelle peut et doit apporter aux défis de la croissance et du développement durable.

Les travaux réalisés dans le cadre de l’élaboration du PRODEFPE avec l’appui des acteurs des organisations professionnelles et des services techniques publics, ont permis d’identifier 48 filières de formation pour 148 métiers porteurs couvrant 15 secteurs de développement économique parmi lesquels on peut retenir :

· le secteur Energie qui comprend une filière Energie nouvelles

· le secteur Bâtiment qui comprend cinq (5) filières quila Maçonnerie, la Menuiserie, le Carrelage, la Peinture et Électricité.

Les niveaux de formation concernés vont de 6 à 3 :

· niveau 6 : personnel occupant des emplois n’exigeant pas de formation allant au-delà de la scolarité obligatoire.

· niveau 5 : personnel occupant des emplois exigeant un niveau de formation équivalant à celui du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP).

· niveau 4 : personnel occupant des emplois de maîtrise ou possédant une qualification d’un niveau équivalant à celui du Brevet de Technicien (BT).

· niveau 3 : personnel occupant des emplois exigeant une formation du niveau du Brevet de Technicien Supérieur (BTS) ou du diplôme des Instituts Universitaires de Technologie (DUT). 

L’estimation des ressources humaines à former dans le secteur de l’Énergie(Énergies nouvelles et renouvelables) et dans celui du Bâtiment (5 filières dont l’électricité) est précisée dans le tableau ci-après :

	N°
	Secteur concerné
	Nombre d’emplois métiers recensés
	Nombre d’emplois métiers concernés
	Nombre d’offres de formation retenu
	Effectifs de ressources humaines à former

	1
	Energie
	10
	4
	1
	5 200

	2
	Bâtiments
	25
	20
	6
	63 700


 

 Les 5 200 ressources humaines à former dans le secteur de l’énergie (PRODEFPE) couvrent les métiers suivants :

· Techniciens en énergie solaire photovoltaïque/thermique, énergie éolienne et biomasse-énergie (4700),

· Installateurs/maintenanciers d’équipements solaires (450).

Dans le secteur du bâtiment, l’effectif de ressources humaines à former pour le métier d’Electricien Bâtiment est de 1300.

Les résultats issus de l’étude d’analyse des besoins en formation dans le domaine de l’électrification rurale font ressortir un besoin de 2714 ressources humaines à former à l’horizon 2015 au Mali. Ces besoins couvrent les métiers en lien avec le développement de l’ER dont ceux de techniciens et d’installateurs/maintenanciers en énergies renouvelables.

Le PRODEFPE est un programme décennal et en se basant sur une hypothèse de 520 personnes à former annuellement cela représente un potentiel de 2080 personne à l’horizon 2015.

Les besoins en ressources humaines projetés par le PRODEFPE dans le domaine de l’Energie (2080 à l’horizon 2015) et ceux issus de l’analyse des besoins en formation dans le domaine de l’électrification rurale (2714 à l’horizon 2015) sont contenus dans les mêmes proportions ; ce qui confirme une cohérence entre les besoins recensés par le PRODEFPE et ceux issus de l’étude menée dans le cadre du présent projet.

La Politique Nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP) n’est pas encore adoptée mais ses éléments de cadrage sont déjà définis.

Les axes de développement de l’ETP sont les suivantes :

· Accroissement de l’accessibilité de la population à l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP)

· Articulation de  la formation avec les besoins de  l’économie 

· Amélioration de la qualité de la formation en vue d’augmenter l’employabilité des sortants de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP)

· Renforcement du mécanisme de financement de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP)

· Amélioration du pilotage institutionnel de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP)

· Développement du partenariat autour de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP).

Les éléments de cette politique nationale s’articulent comme suit :

· L’élaboration et l’adoption de la Politique Nationale en matière d’Enseignement Technique Professionnel (ETP) tenant compte de l’ETP élémentaire ;

· L’élaboration du schéma directeur national prenant en compte les schémas directeurs régionaux élaborés par les collectivités Territoriales ;

· Le renforcement des capacités de formation des services centraux et déconcentrés ;

· Le développement des filières porteuses dans les domaines industriels et agro-sylvo-pastoraux intégrant les TIC ;

· La mise en œuvre de l’autonomie de gestion dans les établissements publics ;

· La création de synergies entre les départements  concernés par l’ETP.

Au niveau de la mise en œuvre, les projets suivants sont entamés et/ou programmés :

· Elaboration d’un projet de document de politique

· Elaboration de schémas directeurs de l’ETFP par certaines collectivités (Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, District de Bamako)

· Construction des Centre de Formation Professionnelle et Instituts de Formation Professionnelle (CFP/IFP)

En dépit des difficultés rencontrées, les perspectives de mise en œuvre des éléments de cette politique s’organisent autour des volets suivants :

· Généralisation de l’approche par compétence (APC)

· Construction et équipement de nouveaux Institut de Formation Professionnelle : 

· Lycées techniques (1 par région);

· Lycées professionnels;

· Centre de Formation Professionnelle et Institut de Formation Professionnelle (CFP/IFP) industriels;

· Mise à niveau et équipements d’ateliers;

· Implantation de nouveaux programmes d’études APC;

· Application de la réforme des lycées techniques;

· Création d’un pool d’ingénierie de l’ETFP;

· Ouverture des centres aux formations qualifiantes (certification, validation des acquis).

II - Initiatives et acteurs 
Ministères en charge de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 
Trois Ministères interviennent dans le domaine de l’enseignement technique et de la formation professionnelle. Il s’agit : 

· Du Ministère en charge de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

· Du Ministère en charge de l’Education qui prend en charge l’Enseignement Secondaire Technique et Professionnel à travers la Direction Nationale de l’Enseignement Technique ; 

· Du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique qui occupe le segment de l’Enseignement Technique et Professionnel au niveau du Supérieur. 

Au titre du décret N°12-486/P6RM du 04 Septembre 2012 fixant les attributions des membres du Gouvernement, le ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle élabore et met en oeuvre la Politique Nationale dans les domaines de l'emploi et de la formation professionnelle. 

A ce titre, il est responsable notamment : 

· de la préparation et de la mise en oeuvre des actions et mesures destinées à assurer la défense et la promotion de l'emploi ; 

· du développement de la formation professionnelle en vue de contribuer au renforcement des compétences nationales, répondre aux besoins du marché du travail et assurer l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et des adultes ; 

· de la participation à la mise en oeuvre en liaison avec les autres ministres et acteurs concernés des mesures visant à réaliser une meilleure adéquation emploi-formation et à développer l'entrepreneuriat. 

La Direction Nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel 
La Direction Nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel (DNETP) a été créée par l’Ordonnance 055/P-RM du 4 juin 2002. Elle a pour mission d’élaborer les éléments de la politique nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel (ETP). A ce titre, elle est chargée de : 

· La définition et la création de filières de formation suivant les besoins de l’économie ; 

· La promotion de l’ETP public et privé ; 

· La coordination et du contrôle technique des Académies d’Enseignement (ETP).

L’enseignement secondaire technique vise à faire acquérir aux élèves des capacités et des aptitudes d’analyse à travers une formation scientifique et technique leur permettant d’évoluer vers l’enseignement supérieur. Il prépare au Baccalauréat Technique et est dispensé dans les lycées techniques. 

L’enseignement secondaire professionnel vise à développer chez les élèves les compétences requises pour l’exercice d’un métier ou d’un emploi. Il est dispensé dans les instituts de formations professionnelles et dans les lycées professionnels. Il prépare au Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP), au Brevet de Technicien (BT) et au Baccalauréat Professionnel (BAC PRO).

Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage 

Le Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage (FAFPA) a pour mission d’intervenir à la fois auprès de tous les opérateurs économiques maliens pour formaliser leurs besoins de formation et les financer et à la fois auprès des centres de formation pour améliorer la qualité des prestations et aider à la création de centres pilotes dans des domaines non satisfaits au Mali. C’est ainsi que le FAFPA occupe aujourd’hui une place particulière dans le monde de la formation professionnelle par sa position centrale. 

Les missions spécifiques de la Direction Générale du FAFPA sont: 

· Mise en place des mécanismes nécessaires pour mieux faire connaître le Fonds ; 

· Mobilisation des partenaires du système de Formation Professionnelle autour des objectifs visés par le Fonds ; 

· Harmonisation des activités du Fonds avec celles des autres partenaires intervenant dans le système de Formation Professionnelle ; ce, sans pour autant remettre en cause les objectifs visés et les missions dévolues au FAFPA. 
L’Agence Nationale Pour l’Emploi 

· L’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) a été créée en 2001par Ordonnance N°01-016/PRM du 27 février 2001 ratifiée par la loi n°01-019 du 30 mai 2001. Elle est organisée par le Décret n°01-054/PRM du 23 mars 2001, par la délibération n°01/CA-ANPE et la Décision n°044/ANPE. 

· Elle a un statut d’Etablissement Public à caractère Administratif (EPA) doté de son autonomie financière et de la personnalité morale. 

· La Mission de l’ANPE est de contribuer à la mise en oeuvre de la Politique Nationale de l’Emploi du Gouvernement du Mali. A cet effet, elle est chargée de : 

· Procéder à la collecte, à la centralisation, à l’analyse et à la diffusion des données relatives au marché de l’emploi; 

· Procéder à la prospection, à la collecte des offres d’emploi auprès des employeurs et à la mise en relation de l’offre et de la demande d’emploi; 

· Assurer l’accueil, l’information et l’orientation de demandeurs d’emploi; 

· Promouvoir l’auto-emploi à travers l’information et l’orientation des futurs entrepreneurs; 

· Réaliser toutes activités en relation avec ses missions qui lui seraient confiées par l’Etat, les Collectivités Territoriales ou les établissements publics; 

· Réaliser toutes études sur l’emploi et la formation professionnelle; 

· Concourir à la mise en oeuvre des activités de formation professionnelle, de perfectionnement, de reconversion et d’insertion; 

· Concevoir et mettre en oeuvre des mécanismes et des actions destinés à assurer la promotion de l’emploi, notamment de l’emploi féminin. 

Observatoire de l’Emploi et de la Formation 

L’Observatoire de l’Emploi et de la Formation a été créé en 1996 dans le cadre de l’ « Amélioration de la Connaissance du Marché du Travail (ACMT) » comme service spécialisé rattaché à l’Office National de la Main-d’oeuvre et de l’Emploi (ONMOE), actuelle Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE). 

Lors de la restructuration de l’ONMOE en ANPE, l'OEF a été transformé en DOEF (Département Observatoire de l’Emploi et de la Formation) de l’ANPE pour la pérennisation des acquis de l’ACMT. 

Il est chargé de : 

· la collecte, le traitement, l’analyse et la diffusion des informations sur le marché de l’emploi ; 

· la mise à la disposition du public et des décideurs publics et privés des éléments de compréhension et d’orientation en matière de création d’emploi et d’amélioration de l’adéquation de la formation aux possibilités présentes et futures du marché du travail ; 

· l'identification des filières porteuses en potentiel de création d'emplois ; 

· l'analyse de l'incidence des décisions et mesures législatives et réglementaires sur l'emploi et la formation ; 

· l'étude de l'incidence des investissements sur l'emploi et la formation ; 

· l'organisation des fora d’échange et de sensibilisation sur l'emploi et la formation ; 

· la création et la mise à jour régulière d'une banque de données sur l'emploi et la formation. 

Une prérogative essentielle du Département Observatoire de l’Emploi et de la Formation(DOEF) est la production d’Indicateurs Clés du marché de travail. A ce titre, il coordonne et anime le Système d’Information sur le Marché du Travail (SIMT) au Mali.
